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Pourvoi n° 19-20538

Décisions parallèles et/ou à un autre stade de la procédure: 
CJUE, 8 juin 2023, BNP Paribas, Aff. C-567/21

Motifs :

"Sur le moyen relevé d'office

14. Après avis donné aux parties conformément à l'article 1015 du code de procédure civile, il
est fait application de l'article 620, alinéa 2, du même code. 

Vu les articles 33 et 36 du règlement (CE) n° 44/2001 (…) et l'article R. 1452-6 du code du
travail, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2016-660 du 20 mai 2016 :

(…)

23. Il [résulte de l'arrêt de la Cour de justice, CJUE, 8 juin 2023, Aff. C-567/21] que, pour les
instances introduites devant les conseils de prud'hommes antérieurement au 1er août 2016,
période durant laquelle l'article R. 1452-6 susvisé du code du travail était applicable,
lorsqu'une décision d'une juridiction d'un Etat membre est reconnue en France en application
des articles 33 et 36 du règlement n° 44/2001, sont irrecevables des demandes liées au
contrat de travail entre les mêmes parties formées dans une nouvelle procédure devant la
juridiction prud'homale dès lors que leur fondement est né avant la clôture des débats de
l'instance antérieure devant la juridiction étrangère.

24. En l'espèce, après avoir constaté que le 20 décembre 2013, le salarié avait saisi
l'Employment Tribunal pour « unfair dismissal » pour que soit reconnu abusif son licenciement
et pour solliciter « une indemnité de base et compensatoire, ainsi qu'une majoration au titre du
non-respect par la défenderesse du Code du Service de conseil, de conciliation et d'arbitrage
(Advisory, Conciliation and Arbitration Service) », que par jugement du 26 septembre 2014, la
juridiction britannique avait reconnu le caractère abusif du licenciement et avait accordé au
salarié une indemnité à ce titre, que le salarié avait saisi la juridiction prud'homale le 27
novembre 2014 et qu'il demandait à la cour d'appel le paiement des indemnités de rupture et
d'une indemnité au titre du licenciement sans cause réelle et sérieuse, le paiement de rappels
de bonus pour 2012 et 2013 et de rappels de parts DCS Plus 2011, 2012 et 2013 restant dues
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pour 2013 et 2014, subsidiairement le paiement de dommages-intérêts pour perte de chance
de percevoir ces sommes, le paiement de dommages-intérêts pour perte évidente de droit à la
retraite, subsidiairement pour perte de chance de s'assurer personnellement contre le risque
vieillesse, l'arrêt retient que les demandes du salarié sont recevables. 

25. En statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que les demandes du salarié
étaient liées au contrat de travail avec le même employeur et que leur fondement était né
avant la clôture des débats de l'instance antérieure devant la juridiction britannique, la cour
d'appel a violé les textes susvisés".

Mots-Clefs: Reconnaissance (effets)
Contrat de travail
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